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Prévoyance populaire suisse. Samedi le 29 mars
1924, à 2 heures cle l'après-midi, s'est réunie à Bâle la
6me assemblée générale ordinaire cle la Prévoyance
populaire suisse. L'assemblée avait principalement à
s'occuper du rapport de gestion et des comptes au 31
décembre 1923, ainsi que clu renouvellement du conseil
d'administration.

Le rapport et les comptes furent adoptés à
l'unanimité, de même que la proposition du conseil
d'administration concernant la répartition cle l'excédent au
montant cle fr. 54,580.52, en ce sens que le 20 % sera
versé au fonds cle réserve et le 80 % au fonds d'excédents

des assurés.
Conformément à l'art. 26 des statuts, le conseil

d'administration se compose d'au moins 15 membres,
dont cinq sont nommés par le conseil de surveillance
de l'Union suisse des sociétés cle consommation (U. S. C.)
et les autres par l'assemblée générale. Le conseil de
surveillance de l'U. S. C, dans sa séance du 1er mars,
a déjà confirmé pour une nouvelle période les cinq
représentants actuels, à savoir MM. le Professeur A.
Bohren, Lucerne; le Conseiller national J. Huber, Saint-
Gall; B. Jaeggi, Bâle; Cli-U". Perret, Neuchâtel, et O.

Peter-Tröndle, Bâle. Neuf anciens membres clu conseil
d'administration, sur les 10 à nommer par l'assemblée
générale, furent réélus à l'unanimité; ce sont: MM. le
Dr M. Bobbià, Bellinzona; Hans Denzler, Baden; Charles

Dürr, Berne; Ernest Jaton, Lausanne; Kaspar Spani,
Winterthour; Franz Steininger, Zurich; Johann Studer,
Winterthour; J. Schlumpf, Berne; Fr. Tschamper, Berne.

En remplacement cle M. Joseph Dubach, Lucerne,
démissionnaire, auquel le président exprime les meilleurs

remerciements pour sa collaboration, l'assemblée
générale nomme au conseil d'administration M. Joseph
Albisser, membre du Tribunal des assurances fédérales,
à Lucerne.

En outre, l'assemblée générale confirma clans leurs
fonctions les vérificateurs des comptes pour l'année
1924: le Service fiduciaire de l'U. S. C, à Bâle, et MM.
Fritz Hoffmann, Neuchâtel, et Paul Hitz, Vogelsang
(Argovie). MM. Max Klunge, Genève, et Edouard Stauf-
fer, La Chaux-de-Fonds, furent nommés suppléants des
vérificateurs des comptes.

Immédiatement après l'assemblée générale eut lieu
la séance constitutive du conseil d'administration
nouvellement élu. Le conseil d'administration nomma comme
président pour diriger les débats des séances du conseil
d'administration et des assemblées générales M. Ch.-U.
Perret, Neuchâtel, comme vice-président M. J. Schlumpf,
Berne, et comme délégués du conseil d'administration
pour la surveillance de la gestion MM. B. Jaeggi, Bâle,
et le Prof. Dr A. Bohren, Lucerne.

Considérant le résultat satisfaisant de l'exercice
écoulé, ainsi que l'état favorable du fonds d'excédents,
le conseil d'administration fixa la réduction des
primes pour l'année 1925 à 7 % des primes du tarif (la
réduction avait été cle 5 % cle la prime du tarif pour
l'année 1922 et de 6 % pour les années 1923 et 1924).

Mouvement international

Les organisations syndicales américaines et la
F. S. I. Le camarade Brown, secrétaire cle la Fédération

syndicale internationale, vient de rentrer d'Amérique,

où il fut envoyé en délégation. Il a été cordialement

reçu au congrès syndical cle Vancouver au Ca¬

nada. Les camarades de la Commission syndicale
canadienne lui ont exprimé le désir de voir une délégation
de la F. S. I. visiter le Canada, afin d'y donner des
conférences dans les principales villes.

Un accueil très cordial lui fut également réservé
au Congrès cle la « American Federation of Labor » qui
se tint à Portland. Le désir des travailleurs organisés
des Etats-Unis de se joindre cle nouveau à leurs camarades

d'Europe s'y est vivement manifesté. Le congrès
cle Portland a chargé le comité cle la centrale américaine

de reprendre les relations avec la F. S. L, afin
d'ouvrir la voie à la réaffiliation. Les militants en vue
du mouvement syndical se sont montrés très sympathiques

à l'envoi d'une délégation d'Europe qui visiterait
les principales villes. L'œuvre cle la F. S. 1. est de plus
en plus appréciée par les travailleurs américains.

Au Mexique, les travailleurs organisés s'intéressent

particulièrement à l'organisation syndicale d'Europe.

Les camarades de là-bas demandent que le voyage
projeté de la délégation cle la F. S. I. se fasse le plus
tôt possible. Mais les ouvriers organisés du Mexique ne
tiennent pas seulement à collaborer avec leurs frères
européens; ils aspirent aussi à l'Union étroite avec les
travailleurs des autres Etats cle l'Amérique du Sud et
clu Nord. Une nouvelle démarche sera faite clans ce sens
en novembre prochain. Le congrès de la Fédération
américaine du travail se tiendra à la frontière et celui
de la Fédération mexicaine également, de sorte que les
délégués des deux congrès pourront s'y rencontrer et
fraterniser.

Union internationale des ouvriers et ouvrières de
l'alimentation. Le comité exécutif de l'Union internationale

des ouvriers et ouvrières cle l'alimentation s'est
réuni le 22 avril à Berne. Il a adopté le rapport de
gestion du secrétaire international pour la période du
1er avril 1923 au 1er avril 1924. Mentionnons les
actions de secours entreprises au cours de cet exercice en
faveur des organisations sœurs de l'Italie, cle la Hongrie

et de l'Allemagne, pour lesquelles l'Union
internationale a versé plus de 100,000 francs suisses. Le
boycottage de la Maison Remy en Belgique put être levé
après que cette firme, eut accepté les conditions posées
par l'Union.

Deux organisations nouvelles donnèrent leur adhésion

pendant la période comprise par le rapport: les
boulangers et pâtissiers d'Amérique et ceux de Grande-
Bretagne. L'Union comprend actuellement 500,000 membres

répartis clans 29 fédérations. Pour la première
fois, le comité exécutif a dû s'occuper d'une démission;
il s'agit des boulangers-pâtissiers de Hollande, qui quittent

l'Union parce qu'elle a admis la Fédération de
l'alimentation de Russie. Cette démission ne fut pas acceptée

par le comité: celui-ci devra se mettre en rapport
avec l'organisation démissionnaire à l'occasion du
congrès international syndical de Vienne.

Les propositions cle la F. S. I. concernant les
relations organiques avec les secrétariats professionnels
furent repoussées par la majorité du comité exécutif, celle-
ci estimant que les obligations qu'elles entraîneraient
pour les secrétariats professionnels ne pourraient pas
être remplies. Le congrès de Vienne examinera cette
question, et l'Union ne pourra se reconnaître liée que
par celles des propositions qui ne seraient pas de
nature à gêner au développement de son organisation.

Le boycottage des produits de la maison E. Re=
my S. A., à Wygmael (Belgique), est levé. En date
du 22 janvier 1922, l'Union internationale des organisations

des ouvriers et ouvrières de l'industrie des denrées

alimentaires boycotta la dite maison par suite de
représailles envers 57 ouvriers. Cette maison s'était re-
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